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• Les propositions de sanctions disciplinaires des usagers qui reconnaissent les faits qui

leur sont reprochés conformément aux dispositions de l'article R811-40 du code de

l'éducation,

• Les attestations et certificats administratifs.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur Général des Services, délégation est 

donnée à M. Gaël ASTIER Directeur Général des Services adjoint - Ressources humaines, à M. Oiasfi 

CHAABNIA, Directeur Général des Services adjoint - Finances et à Mme Fabienne DUREUIL, Directrice 

en charge de la formation et de la vie étudiante, pour signer les actes mentionnés à l'article l". 

Article 3 : L'arrêté n° 044-2024-DSl-025 est abrogé. Les dispositions de la présente décision prendront 

fin, sauf modifications, au plus tard à la fin du mandat du Président ou en cas de changement de 

fonction du délégataire. 

Article 4: Le Directeur Général des Services de l'Université est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié par tout moyen susceptible d'en assurer la plus large diffusion et notamment au bulletin 

des actes administratifs de l'Université. Cet arrêté sera transmis à M. le Recteur, Chancelier des 

universités. 

Villeurban e, le 1" octobre 2024, 

Le Prési 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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